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21/10/2025 15:06:56

Envoyé de mon iPhone À Madame NAIN, Commissaire-Enquêteur, 

Au regard de l'enquête publique organisée par l'arrêté nº AP 25/149 en date du 03/09/2025, au titre de
l'article L. 153-36 et suivants du Code l'Urbanisme, je juge que la modification nº 3 du Plan Local
d'Urbanisme d'Ollioules est cohérente et l'approuve en conséquence.

Cordialement, 

Chantal MARTINEZ 
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